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Chambre des Représentants. 

8ÉANC1t: nu 6 MAKS 1845. 

RAPPOI\.T 

Faitprw M. VAN CuTs1m1 au. nom de let commission (1) dw1~Jé1J de l'eaiauuni 
du proje: de loi qwt' autorise le Gouvernement (t ùislittwr un conseil de 
prud'hontmes a Roulers (2). 

i\'h.:sSJEURS, 

La loi <lu 9 avril 1B42 a permis au Gouvernement d'instituer des conseils Je 
prud'hommes dans différentes villes du royaume, sans comprendre la ville de 
Roulers au nombre des cités où ces juridictions exceptionnelles pourraient être 
établies. Depuis que la loi <l'avril 1842 a été mise en vigl1eur1 la ville de Rou 
lers a senti la nécessité <l'a-voir un conseil de prud'hommes, pour décider les 
différends qui naissent journellement entre ses fabricants et les nombreux ou 
vriers qu'ils emploient dans leurs usines. En effet, on compte à Houlers sept 
fabriques de toiles , qui font pour un million et demi d'affaires par an, et sept 
fabriques de colonnettes, de siamoise, de colon et laine , et on trouve encore 
dans le district administratif <le Roulers sept brasseries, une grande distillerie, 
trois imprimeries de toiles, deux libraities , trois savonneries , six tanneries, 
deux blanchisseries de toiles 1 sept fabriques de chicorées , deux. fabriques de 
pipes i\ fumer, huit de tabac et quatre de bleu d'azur. 

En face de ces usines 1 qui emploient près de trois mille ouvriers par jour, et 
qui prennent encore annuellement un nouvel accroissement, la régence de la 

(1) La commission était composée de M~I. RonEl'IBAcn, president , U•.vux, 11E Mu•.1.ENM.RE, MAioL 
et Vu CuTSll!II, rapporlaur. 

(':!) Projet de loi , uQ 207. 



( 2 ) 

ville <le Hou lers a adressé une requête au Gouveruemen t pou!' le prier <le doter 
la ville de Roulers d'un conseil de prud'hommes, et c'est pot11' faire droit à cette 
juste réclamai ion, l{UC M. le Ministr-e de l'Intérieur vous a soumis un projet <le 
loi pour pouvoir comprendre Roulers parmi les localités où le Gouvernement est. 
autorisé à instituer un conseil de prud'hommes, aux termes de la loi du 
9 avril 1842. 

Votre commission a examiné le projet <le .M. le Ministre de l'In téiieur-, et 
après s'être convaincue que le district administratif de Roulers est eu possession 
d'industries importantes, qui exigen L une direction sage et paternelle, cl une 
exacte et salu laire police, elle vous propose. à l'unanimité des membres pré 
sents, l'adoption du projet <le loi. 

Le Présiden I • 

J. V t\. N CUTSE.lll. t\.. RODKNBACII. 


